
CONCOURS INTERNE D’ANIMATEUR TERRITORIAL 
 

SESSION 2002 
 

SÉRIE DE QUESTIONS SUR L’ORGANISATION ET LE FONCTIONNEMENT DES 
COLLECTIVITÉS TERRITORIALES. 

 
 

Durée : 3h00 
Coefficient : 3 

 
 

Le candidat peut traiter les questions dans l’ordre qui lui convient. 
Le sujet comprend 5 questions notées sur 20 points. 

 
 
 
 
QUESTION 1 (8 points) 
 
Quels changements la décentralisation a-t-elle opérés sur l’organisation administrative de la 
France ? 
 
 
QUESTION 2 (4 points) 
 
Citez les impôts directs locaux. Certains d’entre eux font aujourd’hui l’objet de débats. En 
quelques lignes, pouvez-vous en indiquer les termes ? 
 
 
QUESTION 3 (3 points) 
 
Quels sont les principaux droits des fonctionnaires ? 
 
 
QUESTION 4 (3 points) 
 
Décrivez le mode d’élection du conseil général. 
 
 
QUESTION 5 (2 points) 
 
Quelles sont les principales attributions du Maire ? 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, 
ni votre nom, ni votre signature, ni le nom d’une collectivité existante. 

Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en compte. 
 



CONCOURS INTERNE D’ANIMATEUR TERRITORIAL 
 

SESSION 2002 
 

RÉDACTION D’UNE NOTE À PARTIR D’UNE ÉTUDE DE CAS SUR LES FONCTIONS 
D’ANIMATION PERMETTANT DE MESURER LA CAPACITÉ DU CANDIDAT À 

ANALYSER UNE SITUATION ET À DÉCIDER DANS SON CONTEXTE PROFESSIONNEL 
 

Durée : 3h00 
Coefficient : 4 

 
 
 
 
 
 
 
 
Vous êtes animateur territorial dans la commune de XYVILLE. Cette commune présente la 
particularité d’accueillir un pourcentage important de personnes âgées, d’une part, et une 
population non négligeable d’enfants et d’adolescents, d’autre part. 
 
Le Maire vous charge, en vous fondant sur votre propre analyse et sur les documents ci-
joints, de rédiger sous forme de note un projet d’animation tenant compte de la diversité des 
publics, des problèmes à traiter, et du fait que certaines activités sont aujourd’hui en sommeil 
faute d’encadrement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ce document contient 5 pages y compris celle-ci. 
 
 

Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre note, 
ni votre nom, ni votre signature, ni le nom d’une collectivité existante. 

Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en compte. 
 
 
 


